


Le foyer d’hébergement du GIHP
            à Montpellier

GiHP
plus facile la vie

Groupement pour l’Insertion des personnes Handicapées Physiques Languedoc-Roussillon

• Infirmière tous les matins en semaine

• Aide médico-psychologique

• Personnel soignant pour une permanence 
24h/24, y compris les week-ends et jours fériés 
pour répondre aux besoins des résidents (aide 
au lever, à la toilette, à la prise des repas, au 
coucher…).

• La surveillance médicale du résident est assu-
rée par le médecin de son choix. 

Prise en charge
Le Foyer d’Accueil Médicalisé est un 
foyer à double tarification : 
• �le forfait journalier soin est pris en 

charge par la Caisse d’Assurance 
Maladie

• �le prix de journée hébergement est 
pris en charge par le Département 
d’origine.

Le résident prend à sa charge :
• �Les repas (petit déjeuner, déjeuner, 

dîner)
• �La blanchisserie (linge de literie et 

linge personnel)
• �La consommation électrique de la 

chambre (EDF)

Chaque résident a la possibilité de faire 
installer une ligne téléphonique dans sa 
chambre.

Le linge de literie est founi par
le foyer. Les résidents peuvent 
faire entretenir, à leur
charge, leur linge
personnel.

Ressources
du résident

Confort et Aides Techniques

• L’allocation Adulte Handicapé
est laissée intégralement à la disposition 
du résident, afin qu’il puisse subvenir à ses 
besoins.

• L’allocation compensatrice
pour l’aide d’une tierce personne, pour les 
résidents qui la perçoivent, est suspendue à 
hauteur de 90%, et rétablie à 100% durant 
leur absence.

• L’allocation logement
est reversée dans son intégralité au Dépar-
tement d’origine.

Le Foyer d’Accueil Médicalisé a 
une capacité d’accueil de douze 
personnes handicapées physiques.

Critères d’admission
• �Age : 16 ans minimum

• �Taux d’invalidité : 80 % ou plus

• �Bénéficier de l’Aide Sociale

Pour un hébergement de moyenne 
ou longue durée :

• �Notification CDAPH : stipulant un 
accord pour un placement en foyer 
d’hébergement

• �Avoir un projet d’insertion scolaire, 
universitaire ou professionnelle

Pour un hébergement de courte 
durée - accueil temporaire :

• �Notification CDAPH : stipulant un 
accord pour un placement en foyer 
d’hébergement en accueil temporaire.

 

Le foyer dispose de douze chambres individuelles 
entièrement meublées, équipées d’un lit à hauteur 
variable, d’un combiné téléviseur/magnétoscope 
et d’un système d’appel permettant un contact 
permanent avec le personnel. 
Les salles de bains sont aménagées afin 
de répondre au mieux, en toute sécurité, aux 
besoins et au bien être des résidents :

• Baignoire à hauteur variable avec robinetterie thermostatique,
• Lavabo ergonomique équipé d’un système électrique permettant la variation de la hauteur et 
d’une robinetterie infrarouge,
• Systèmes Aquatec.
• Douche de plain pied avec évacuation au sol.
La cuisine est adaptée pour favoriser l’autonomie des résidents, qui le souhaitent, dans la prépa-
ration des repas (accès à l’évier, aux plaques de cuisson, au four, aux placards…).
Les portes donnant accès au foyer sont automatisées.

 

Personnel


